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Actif Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Ac
tif

 im
m

ob
ili

sé
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

 
in

co
rp

or
el

le
s

Frais de développement 
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets,  licences, marques, procédés, 
solutions informatiques, droits et valeurs similaires (1) 

Immobilisations incorporelles en cours , avances et 
acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Installations techniques, mat. et outillage industriels   
Immobilisations corporelles en cours, avances et 

acomptes
TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es
 (2

)

Participations
Créances rattachées à des participations 

Autres titres immobilisés

Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL

Total (II)

A
ct

if 
ci

rc
ul

an
t

Stocks et en cours

Cr
éa

nc
es

(3
)

Créances clients, usagers et comptes rattachés 
Créances reçues par legs ou donations 

Autres créances

Charges constatées d’avance

TOTAL

D
iv

er
s Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités

Total (III)

Frais d’émission des emprunts       (IV) 
Primes de remboursement des emprunts      (V) 
Écart de conversion et différence d'évaluation - Actif..(VI)

TOTAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail
(2)  Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) Dont à plus d’un an (brut)Re

nv
oi

s

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Frais d’établissement (I)

Montant net

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  E

di
té

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

45
.1

Au 31/12/2025 Au 31/12/2024

250 000

280 647

250 000

250 000 250 000
250 000 250 000 306 157
61 497 61 497

561 497 561 497 586 804

561 497 561 497 586 804
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Passif 
Fonds propres sans droit de reprise 

       Fonds propres statutaires
       Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 
       Fonds propres statutaires

       Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Réserves 

       Réserves statutaires ou contractuelles

333Réserves pour projet de l'entité

333Autres réserves

Report à nouveau

Total (I)

 P
ro

vi
si

on
s 

 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 

Total (II)

D
et

te
s

Total (IV)

Écart de conversion et différences d'évaluation - Passif (V)

TOTAL DU PASSIF (I+I bis+II+III+IV+V)

Re
nv

oi
s

Fo
nd

s 
pr
op

re
s

Excédent ou déficit de l'exercice

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

Total (III)

(1) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(2) Dont emprunts participatifs

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1) 
Emprunts et dettes financières diverses (2)

Instruments financiers à terme
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Produits constatés d’avance

Situation nette (sous-total) 

re
po

rt
és

 e
t 

dé
di

és

Fo
nd

s 

Total (I bis)

A
ut

re
s

fo
nd

s 
pr

op
re

s

Montant des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  E

di
té

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

45
.1

Au 31/12/2025 Au 31/12/2024

278 261 303 468

-25 360 -25 206

252 901 278 261
49 574 49 574

302 476 327 836

9 020 8 968

250 000 250 000

258 968259 020

561 497 586 804
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Pr
od

ui
ts

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n
Ch

ar
ge

s 
d’

ex
pl

oi
ta

tio
n

Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires
Cotisations sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés
Autres charges

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I)

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II)

1. Résultat d’exploitation    (I-II)

Cotisations

Ventes de biens et services 
       Ventes de biens

       dont ventes de dons en nature
 Ventes de prestations de service

       dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible        

Ressources liées à la générosité du public
Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie    

     Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 
Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

Pr
od

ui
ts

 
fin

an
ci

er
s

De participations
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé 

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions
Différences positives de change
Produits des immobilisations financières cédées
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)

Ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
èr

es

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées 
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (IV)

2. Résultat financier     (III-IV)

3. Résultat courant avant impôt     (I-II+III-IV)

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  E

di
té

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

45
.1

250 000 250 000
40 000 90 000

90 00040 000

290 000 340 000

72 47864 101
257 125 301 000

321 226 373 478

-31 226 -33 478

Du 01/01/2025

Au 31/12/2025

12 mois

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

5 866 8 272

5 866 8 272

5 866 8 272

-25 206-25 360
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4. Résultat exceptionnel     (V-VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats 
Impôts sur les bénéfices (VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Évaluation des contributions volontaires en nature

Contributions volontaires en nature

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 

Charges des contributions volontaires en nature 

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

Total

Total

  TotalProduits exceptionnels (V)

  TotalCharges exceptionnelles (VI)

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  E

di
té

 à
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ar
tir
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e 

Lo
op
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5.

45
.1

295 866

321 226

348 272

373 478

-25 360 -25 206

Du 01/01/2025

Au 31/12/2025

12 mois

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois
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Le bilan de l’exercice clos le 31 décembre 2025, avant répartition, et présenté sous forme de liste, se 
caractérise par les éléments suivants : 
 
 Un total de bilan de 561 497 € 
 Un déficit de - 25 360 € 
 Une durée de 12 mois, du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Les notes et tableaux ci-après constituent partie intégrante des comptes annuels. 
 
La présente annexe fait également partie intégrante des comptes annuels établis au titre de l’exercice 
2025. 
 
 

I – INFORMATIONS GENERALES ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

 
 
FAITS CARACTERISTIQUES  

 
Le Fonds de dotation FASE a appliqué, à compter du 1er janvier 2025 le règlement ANC n°2022-06 du 4 
novembre 2022 modifiant le règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général 
et règlement ANC n° 2023-03 du 7 juillet 2023. 
 
 
DESCRIPTION DE L’OBJET SOCIAL, DES ACTIVITES OU MISSIONS SOCIALES ET MOYENS MIS EN ŒUVRE  

 
FASE (Fonds d’Action pour la Sécurité Électrique) est un fonds de dotation créé en 2011 par de 
grands acteurs du secteur de l’électricité et de l’habitat. Sa mission consiste à recevoir et à 
redistribuer des fonds ou droits de toute nature afin de les orienter vers des initiatives d’intérêt 
général destinées à améliorer la sécurité électrique. 
 
Pour atteindre cet objectif, le FASE mène des actions articulées autour de trois axes principaux : 
 
- Information et sensibilisation : actions menées auprès des professionnels, des propriétaires 

bailleurs et du grand public. 
- Formation : développement et soutien de formations aux meilleures pratiques, notamment 

à destination des jeunes professionnels entrant dans les métiers de l’électricité. 
- Mécénat et transmission de compétences : soutien d’opérations de rénovation électrique 

de bâtiments à vocation sociale accueillant du public ou des travailleurs, incluant également 
des apports de compétences techniques. 

 
EVENEMENTS POSTERIEURS  
  
Néant 
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II -PRINCIPES REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
PRINCIPES ET CONVENTIONS GENERALES : 
 
Les états financiers ont été arrêtés conformément aux dispositions :  
 

- Du code de commerce,  

- Du règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le règlement ANC n° 2014-03 

du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et règlement ANC n° 2023-03 du 7 juillet 

2023,  

- Au règlement ANC n°2018-06 modifié par le règlement ANC n°2020-08 applicable aux 

associations. 

Les comptes de l’exercice 2025 ont été élaborés dans le respect des principes comptables, 
conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels principe 
de prudence, de continuité de l’exploitation, d’indépendance des exercices et permanence des 
méthodes comptables d'un exercice à l'autre, à l'exception du référentiel comptable lié à l'introduction 
du nouveau règlement comptable (cf.infra). 
 
CHANGEMENT DE REGLEMENTATION COMPTABLE : 
 

L’exercice constitue le premier exercice d’application obligatoire du règlement ANC n° 2022-06 et ANC 
2023- 03. Cette application constitue un changement de réglementation comptable au sens de l’article 
122-1 du Plan comptable général. 
Notamment, il modifie la définition du résultat exceptionnel, supprime la technique des transferts de 
charges et modifie les modèles d’états financiers. Les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2025 
sont établis et présentés conformément aux dispositions de ce règlement. 
Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ne sont pas retraités rétrospectivement des 
nouvelles règles. 

 
CHANGEMENT DE PRESENTATION COMPTABLE : 
 

Les comptes annuels clos le 31/12/2025 sont établis et présentés selon le nouveau modèle d’états 
financiers définis par le règlement comptable ANC 2022-06 et de l’ANC 2023-03. 
 
Les changements intervenus sont : 
 - la ligne « Charges constatées d’avance » est remontée entre la rubrique des « Créances » et celle 
des « Valeurs mobilières de placement » ; 
 - les transferts de charges d’exploitation sont présentés dans le poste « Reprises sur 
amortissements, dépréciations et provisions » ; 
 - les charges et produits exceptionnels sont regroupés sur les deux lignes « Produits exceptionnels 
» et « Charges exceptionnelles ». 
 

 
 
 
 



     

 
    

COMPTES ANNUELS au 31.12.2025 

 

Page 9  

 

 
COMPTES ANNUELS 2024 : 
 

Conformément à l’article 27 du règlement ANC 2022-06, et en lien avec la note annexe « Principes, 
Règles et méthodes comptables » présentée ci-avant, les comptes 2024 (bilan actif, bilan passif et 
compte de résultat) ne sont pas joints en l’absence de reclassement pour information. 
 

III - COMPLEMENT D’INFORMATIONS SUR LE BILAN  

 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 
PLACEMENTS DE LA TRESORERIE  
 
Les éléments concernés sont comptabilisés au coût historique. 
Lorsque la situation l’exige, une provision pour dépréciation est constituée afin de refléter une 
éventuelle perte de valeur. 
 
Au 31 décembre 2025, le montant des placements s’élève à 250 000 €, investis sous la forme de dépôts 
à terme. 
 
FONDS PROPRES  
 
La dotation statutaire initiale, apportée par le CONSUEL en décembre 2011, s’élevait à 50 000 €.  
Elle a été complétée par deux versements successifs de 50 000 € en 2012 puis 50 000 € en 2013, portant 
le montant total de la dotation à 150 000 €. 
Conformément aux statuts, cette dotation a été rendue consomptible. 
Les déficits enregistrés au titre des exercices 2012 à 2015 y ont été imputés pour un montant cumulé de 
100 425 €. 
Ainsi, le solde de la dotation consomptible s’établit à 49 575 € au 31 décembre 2025. 
 
Par ailleurs, le déficit de l’exercice clos le 31 décembre 2024, d’un montant de – 25 206 €, a été affecté 
au compte de réserves. 
 
DETTES FOURNISSEURS  
 
Les dettes fournisseurs, qui s’élèvent à 9 021 € à la clôture de l’exercice 2025, présentent une échéance 
inférieure à un an. 
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IV - COMPLEMENT D’INFORMATIONS SUR LE COMPTE DE RESULTAT  

 
RESSOURCES  
 
Les produits d’exploitation 2025 s’élèvent à 290 000 € et comprennent les dons reçus de : 
 

- CONSUEL : 250 000 € versés fin 2024. 
Le versement de 250.000 € reçu de CONSUEL fin 2024 a été comptabilisé en produits constatés 
d’avance puisqu’il est destiné aux opérations de communication prévues sur 2025. 
 
- ENEDIS : 40.000 € au titre de la convention triennale 2025-2027 

 
ACTIONS  
 
Les charges d’exploitation engagées sur 2025 ont été les suivantes : 
 

- Contribution au plan de communication PROMOTELEC    175.000 €  
- Compagnons bâtisseurs        10 000 € 
- Contribution à appel à projets QUALITEL :      21.000 € 
- Ecole NRSUD :          25 000 € 
- Sol solidaire :          20 000 € 

 
Pour un total de d’aides financières de 251 000€ en 2025. 

 
Des dépenses ont également été engagées pour des actions menées directement par le FASE, pour un 
total de 25 741 €, réparties ainsi : 
 

- Organisation et animation de l’ONSE : 19 616 € 
- Championnat FEDELEC : 1 125 € 
- FFB 87 : 5 000 € 

 
Les frais de fonctionnement se sont élevés à 44 486 €  
Le total des charges d’exploitation s’élève ainsi au total à 321 226 €. 
 

V – ENGAGEMENTS RECUS  

 
Par ailleurs, l’association a bénéficié d’un engagement de mécénat de 120 000 €, accordé par ENEDIS 
dans le cadre de la convention triennale 2025-2027. 
 
Le versement réalisé au titre de l’exercice 2025 s’élève à 40 000 €. 
 

Conventions 
Montants reçus 

antérieurement à 
2025 

Montants 
reçus en 

2025 

Produits à 
recevoir 

Montants 
Total de la 
convention 

Versements 
attendus au 

31/12/25 

ENEDIS 2025-2027 0 40 000 0 120 000 0 

TOTAL 0 40 000 0 120 000 0 
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VI – AUTRES INFORMATIONS  

 
HONORAIRES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
 
Le montant des honoraires pour l’exercice s’élève à 4 380 € taxes comprises 
  

PKF ARSILON  

Honoraires afférents à la certification des comptes  4 380  

Honoraires afférents à la certification des informations en matière de durabilité (*)  - 

Honoraires afférents aux services autres que la certification des comptes et la 
certification des informations en matière de durabilité  

- 

TOTAL  4 380

(*) pour les missions prévues au II de l'article L.821-54 du code de commerce 
 
CONTRIBUTUONS VOLONTAIRES EN NATURE  
 
FASE ne bénéficie pas de contributions volontaires en nature. 
 
PERSPECTIVES 2026 
 

Les principales actions prévues au Budget 2026 arrêté par le Conseil d’Administration de FASE qui s’est 
tenu le 4 décembre 2025 sont les suivantes : 
 

- Contribution au plan de communication PROMOTELEC   175.000 €  
- Contribution à appel à projets QUALITEL :       21.000 € 
- Ecole NRSUD :           25 000 € 
- Sol solidaire :           20 000 € 

 
 
INFORMATIONS SUR LES TRANSACTIONS AVEC LES CONTREPARTIES  
 
Aucune opération inhabituelle et/ou conclue à des conditions anormales n’a été réalisée avec les 
contreparties (article 431-12 du règlement ANC 2018-06). 
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A L'OUVERTURE
AFFECTATION DU

RESULTAT
AUGMENTATION

DIMINUTION OU
CONSOMMATION

TOTAL

Fonds propres
sans droit de 
reprise

Ecarts de 
réévaluation

Réserves

Report à 
nouveau

Subventions
d'investissement

Provisions
réglementées

FASE Période du au 31/12/25

09/04/26

EURO

Edition du

Devise d'édition

01/01/25

VARIATION DES FONDS PROPRES

Fonds propres
avec droit de 
reprise

Excédent ou
déficit de
l'exercice

Situation
nette

Fonds propres
consomptibles

A LA CLOTURE

303 468 (25 206) 278 262

(25 206) (25 360) (25 206) (25 360)

278 262 (25 206) (25 360) (25 206) 252 902

100 425 100 425

278 262 (25 206) 75 065 75 219 252 902
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